
Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Avis relatif à l’avenant 5 à la convention nationale organisant les rapports entre les caisses  
d’assurance maladie et les établissements thermaux signée le 8 novembre 2017 

NOR : SPRS2218334V 

A fait l’objet d’une approbation, en application des articles L. 162-15 et L. 162-41 du code de la sécurité sociale, 
l’avenant 5 à la convention nationale organisant les rapports entre les caisses d’assurance maladie et 
les établissements thermaux, annexé au présent avis, conclu le 15 avril 2022 entre, d’une part, l’Union nationale 
des caisses d’assurance maladie et, d’autre part, le Conseil national des établissements thermaux. 

AVENANT No 5 

À LA CONVENTION NATIONALE DESTINÉE À ORGANISER LES RAPPORTS 
ENTRE LES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE ET LES ÉTABLISSEMENTS THERMAUX 

Entre, d’une part, 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, représentée par Thomas FATÔME, directeur général ; 

et, d’autre part, 
le Conseil national des établissements thermaux (CNETh), représenté par Thierry DUBOIS, président ; 

Vu les demandes de modification de traitements types soumises à l’examen de la commission paritaire nationale 
au titre de l’année 2021 ; 

Vu les avis formulés par la commission paritaire nationale réunie le 24 novembre 2021, 

Il est convenu et exposé ce qui suit : 

Article 1er 

La convention nationale du thermalisme signée le 8 novembre 2017 et publiée au Journal officiel 
du 31 janvier 2018 est modifiée comme suit : 

Dans l’intégralité du texte conventionnel, le sigle : « CNAMTS » est remplacé par : « Cnam ». 

1) L’article 9-2 « Dialogue avec les médecins thermaux » est modifié comme suit : 

Au 3e paragraphe, les mots : « chaque année » sont remplacés par : « tous les trois ans » ; 

2) L’article 10-3 « L’expérimentation et l’évaluation de nouvelles modalités de prise en charge en cure 
thermale : prévention et éducation thérapeutique » est modifié comme suit : 

Le terme : « éducation thérapeutique » est remplacé par : « éducation à la santé » ; 

3) L’article 16-1 « Tarifs forfaitaires de responsabilité » est modifié comme suit : 

Au 2e alinéa, les mots : « CMUc ou aux personnes disposant de l’attestation du droit à l’aide à l’acquisition 
d’une complémentaire santé » sont remplacés par les mots : « complémentaire santé solidaire ». 

Au 3e alinéa, à la fin de la phrase : « Les représentants rendent un avis sous quinze jours » est ajouté le mot : 
« calendaires ». 

Après la phrase : « Au-delà de cette échéance, la décision du directeur général est supposée rendue. » est ajoutée 
la phrase : « En cas de refus exprimé par les représentants de la profession dans le délai de quinze jours, le directeur 
général peut formuler une nouvelle proposition qui ne relance pas le délai de quinze jours. » ; 

4) L’article 16-2 « Prix limites de facturation » est modifié comme suit : 

Au 7e alinéa, à la fin de la phrase : « Les représentants rendent un avis sous quinze jours » est ajouté le mot : 
« calendaires ». 
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Après la phrase : « Au-delà de cette échéance, la décision du directeur général est supposée rendue. » est ajoutée 
la phrase : « En cas de refus exprimé par les représentants de la profession dans le délai de quinze jours, le directeur 
général peut formuler une nouvelle proposition qui ne relance pas le délai de quinze jours. » 

Article 2 

Les traitements-types conventionnés des établissements suivants sont modifiés au titre de la commission 
paritaire nationale du 24 novembre 2021. Leur nouvelle composition est fixée par l’annexe 1 au présent avenant : 

– Amnéville ; 
– Bourbonne-les-Bains ; 
– Capvern-les-Bains ; 
– Évaux-les-Bains ; 
– Rennes-les-Bains ; 
– Saint-Paul-lès-Dax ; 
– Santenay-les-Bains. 

Article 3 

Les tarifs appliqués en 2022 sont fixés conformément aux annexes 2 et 3 du présent avenant. Ils sont applicables 
à compter du 1er mars 2022 à l’ensemble des établissements thermaux inscrits à la nomenclature générale des actes 
et prestations remboursables par l’assurance maladie (titre XV, chapitre IV, article 4). Si leur publication 
au Journal officiel n’a pu avoir lieu avant cette date, ils sont applicables à compter du lendemain de cette 
publication. 

Fait à Paris, le 15 avril 2022. 

Pour l’Union nationale  
des caisses d’assurance maladie : 

Le directeur général, 
T. FATÔME 

Pour le Conseil national  
des établissements thermaux : 

Le président, 
T. DUBOIS  

ANNEXES 

ANNEXE 1 

STATION THERMALE D’AMNÉVILLE 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
502 Radio-vaporarium 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux  

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
320 Pulvérisation-nébulisation 
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327 Irrigation nasale 
502 Radio-vaporarium 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR1 
108 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
320 Pulvérisation-nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio-vaporarium 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 séances parmi 
606 Rééducation respiratoire collective 

FORFAIT VR3 
99 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
606 Rééducation respiratoire collective  

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
502 Radio-vaporarium 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 

STATION THERMALE DE BOURBONNE-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
504 Radio-émanatorium 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux  

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
202 Bain 
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215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
504 Radio-émanatorium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
508 Électro-aérosol 
510 Humage nébulisation 
511 Inhalation collective 
804 Gargarisme 
FORFAIT VR1 
101 Cure de boisson 
108 séances parmi 
202 Bain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
504 Radio-émanatorium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
508 Électro-aérosol 
510 Humage nébulisation 
511 Inhalation collective 
804 Gargarisme 
Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
504 Radio-émanatorium 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

STATION THERMALE DE CAPVERN-LES-BAINS 

Thermes de Hount-Caoute et du Bouridé 

Orientations thérapeutiques : 
AD : Affections digestives et maladies métaboliques 
AU : Affections urinaires et maladies métaboliques 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
FORFAIT AU-AD1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
102 Cure de boisson à domicile 
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205 Bain avec aérobain 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
310 Douche générale pénétrante 
319 Pulvérisation anale et périnéale 
331 Douche rénale en ceinture 
332 Douche inversée 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
Supplément à AU-AD pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau  

Supplément à RH pour 2e orientation AU-AD 
36 séances parmi 
102 Cure de boisson à domicile 
205 Bain avec aérobain 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
310 Douche générale pénétrante 
319 Pulvérisation anale et périnéale 
331 Douche rénale en ceinture 
332 Douche inversée 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
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STATION THERMALE D’ÉVAUX-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 

GYN : Gynécologie – maladies de l’appareil génital 
PHL : Phlébologie 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
FORFAIT : GYN 
101 Cure de boisson 
72 Séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche en immersion 
212 Bain avec irrigation vaginale 
304 Douche locale au jet 
310 Douche pénétrante générale 
409 Compresse 
Supplément à GYN pour 2e orientation PHL 
36 Séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
321 Pulvérisation des membres 
407 Cataplasme application locale unique 
408 Cataplasme application locale multiple 
409 Compresse 
805 Couloir de marche 
Supplément à GYN pour 2e orientation RH 
36 Séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
407 Cataplasme application locale unique 
408 Cataplasme application locale multiple 
409 Compresse 
501 Vaporarium 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 
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Forfait PHL1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
321 Pulvérisation des membres 
407 Cataplasme application locale unique 
408 Cataplasme application locale multiple 
409 Compresse 
805 Couloir de marche 

Forfait PHL2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances en 
602 Massages sous l’eau 

Forfait PHL3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massages sous l’eau  

Supplément à PHL pour 2e orientation GYN 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche en immersion 
212 Bain avec irrigation vaginale 
304 Douche locale au jet 
310 Douche pénétrante générale 
409 Compresse 
Supplément à PHL pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
407 Cataplasme application locale unique 
408 Cataplasme application locale multiple 
409 Compresse 
501 Vaporarium 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 
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Forfait RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
407 Cataplasme application locale unique 
408 Cataplasme application locale multiple 
409 Compresse 
501 Vaporarium 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 

Forfait RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 

Forfait RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau  

Supplément à RH pour 2e orientation GYN 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche en immersion 
212 Bain avec irrigation vaginale 
304 Douche locale au jet 
310 Douche pénétrante générale 
409 Compresse 
Supplément à RH pour 2e orientation PHL 
36 Séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
321 Pulvérisation des membres 
407 Cataplasme application locale unique 
408 Cataplasme application locale multiple 
409 Compresse 
805 Couloir de marche 

STATION THERMALE DE RENNES-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 

RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
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FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
308 Douche pénétrante 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
409 Compresse 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau  

STATION THERMALE DE SAINT-PAUL-LÈS-DAX 

Orientations thérapeutiques : 
PHL : Phlébologie 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
Thermes de Christus 

Forfait RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
409 Compresse 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 
801 Sudation en cabine individuelle 

Forfait RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau (9 maxi) 

Forfait RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau  

Supplément à RH pour 2e orientation PHL 
36 Séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche 

Forfait PHL1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche  

Forfait PHL3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massages sous l’eau  

Supplément à PHL pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
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307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
409 Compresse 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 
801 Sudation en cabine individuelle 
Thermes de Sourcéo 

Forfait RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
409 Compresse 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 
801 Sudation en cabine individuelle 

Forfait RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau (9 maxi) 

Forfait RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau  

Supplément à RH pour 2e orientation PHL 
36 Séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche 

Forfait PHL1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche  

Forfait PHL3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massages sous l’eau  

Supplément à PHL pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
409 Compresse 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 
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801 Sudation en cabine individuelle 

STATION THERMALE DE SANTENAY-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
AD : Affections digestives et maladies métaboliques 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

FORFAIT AD1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante 
407 Cataplasme en application locale unique 
521 Bain de vapeur individuel 
522 Bain de vapeur collectif  

FORFAIT AD3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massage sous l’eau  

Supplément à AD pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
408 Cataplasme en application locale multiple 
513 Étuve locale 
521 Bain de vapeur individuel 
522 Bain de vapeur collectif 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
408 Cataplasme en application locale multiple 
513 Étuve locale 
521 Bain de vapeur individuel 
522 Bain de vapeur collectif 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) en 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massage sous l’eau 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massage sous l’eau  

Supplément à RH pour 2e orientation AD 
36 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante 
407 Cataplasme en application locale unique 
521 Bain de vapeur individuel 
522 Bain de vapeur collectif 
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ANNEXE 2 

GRILLE DES PRIX LIMITES DE FACTURATION (PLF)  
APPLICABLES AU 1er MARS 2022 EN EUROS  

ANNEXE 3 

GRILLE DES TARIFS FORFAITAIRES DE RESPONSABILITÉ (TFR)  
APPLICABLES AU 1er MARS 2022 EN EUROS  
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	142-Avis relatif à l’avenant 5 à la convention nationale organisant les rapports entre les caisses d’assurance maladie et les établissements thermaux signée le 8 novembre 2017

